
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                         

Conformément à la Loi n°99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

INCIDENT

survenu à l'avion immatriculé F-GEIN

Evénement : atterrissage manqué.

Cause identifiée : finale non stabilisée.

Conséquences et dommages : train avant endommagé.

Aéronef : avion Robin DR 400 - 140 B.

Date et heure : mercredi 9 juillet 1997 à 12 h 15.

Exploitant : club.

Lieu : AD l'Ile d'Yeu (85).

Nature du vol : voyage.

Personnes à bord : pilote + 1.

Titres et expérience : pilote 60 ans, TT de mars 1997, 105 heures de
vol dont 70 sur type et 10 dans les trois mois
précédents.

Conditions météorologiques : vent 040° / 10 kt, CAVOK.

Circonstances

En vent arrière sur l'aérodrome de destination, le pilote effectue une manœuvre de
retardement pour laisser le passage à un autre aéronef en circuit court. Une fois la
piste dégagée par ce dernier aéronef, l'avion atterrit très durement sur le train avant,
dévie sa trajectoire vers la droite pour terminer sa course sur le bas-côté de la piste.

Le pilote a indiqué avoir effectué une finale sur un plan fort avec une vitesse
importante et avoir arrondi tardivement.


